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6. Demande d’informations complémentaires

Notification 2023/563/BE

Dans le cadre de la procédure de notification prévue par la directive (UE) 2015/1535, les autorités belges ont notifié à la
Commission le 2 octobre 2023 l’«Avant-Projet de loi modifiant la loi du 7 mai 1999 sur les jeux de hasard, les paris, les
établissements de jeux de hasard et la protection des joueurs» (ci-après le «projet notifié»).
Afin de permettre aux services de la Commission d’achever leur analyse conformément aux dispositions pertinentes du
droit de l'Union, les autorités belges sont invitées à répondre à la demande d’informations complémentaires suivante:
«Le ministère de la justice a-t-il réalisé une évaluation d'impact sur la protection des données? Si ce n’est pas le cas,
envisage-t-il de le faire dans un futur proche? A-t-il consulté l’autorité belge de protection des données? Dans
l’affirmative, cette dernière a-t-elle émis un avis?»

Les autorités belges sont invitées à répondre avant le 27 octobre 2023.
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